
 

Une démarche participative a été initiée par la Ville de Delémont dans le 

but de reprendre sereinement la discussion à propos de l’évolution de la 

parcelle 2607 dans le quartier du Cras-des-Fourches. Ce projet s’était vu 

refusé en votation populaire en 2011 suite au lancement d’un référendum 

par un groupe de citoyens.

Tout en intégrant quelques contraintes propres au contexte du site, cette 

démarche a été envisagée comme une opportunité de repenser collective-

ment un projet à partir d’une « feuille blanche ». Le bureau urbaplan a 

assuré une expertise extérieure « neutre » et a réalisé une charte qui 

synthétise les réflexions et propositions partagées lors des ateliers de travail 

avec un comité consultatif. 

La démarche s’est déroulée en trois étapes :

> Séance d’information publique pour présenter la démarche et constituer 

le comité consultatif ;

> 3 ateliers de travail avec le comité consultatif ;

> Présentation de la charte à l’ensemble de la population.

La charte constitue le cahier des charges en vue de l’organisation d’une 

procédure compétitive pour le développement d’un plan spécial et d’un 

projet de valorisation de la parcelle du Cras-des-Fourches. 
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Mission

Elaboration d'une charte pour l'organisation d'une 

démarche compétitive.

Illustrations

Haut :  Situation parcelle du Cras-des-Fourches

Milieu : Visite du site et atelier avec le comité  

 consultatif 

Bas :  Schéma récapitulatif des objectifs
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SITUATIOn
La parcelle 2607, qui appartient à la Ville de Delémont, est une zone à 
bâtir, actuellement sous la forme d’espace vert, libre de constructions, 
d’une surface de 10’036 m2. Elle est située dans les quartiers résidentiels 
du versant nord-est de Delémont, orienté au sud. Cette parcelle, en partie 
utilisée par les habitants du quartier comme espace de jeux et de loisirs, 
est bordée par la Montée-des-Pâturages à l’ouest, la rue des Moissons au 
sud et la rue des Bordgeais au nord.
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Charte pour l’organisation d’une démarche compétitive

Ville de Delémont, secteur du Cras-des-Fourches 
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Paysage et espaces extérieurs programmes et formes bâties

Créer une place  
pour le quartier

Aménager des espaces verts
et naturels de qualité

Améliorer la gestion et 
la collecte des déchets

Préserver des ouvertures vers le 
grand paysage depuis les espaces 
publics

Intégrer des typologies

Favoriser une mixité sociale 
et intergénérationnelle

Assurer l’accueil de petits  
programmes non-résidentiels
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mobilité

favoriser les mobilités douces
et les transports publics

Développer les
perméabilités piétonnes

Minimiser l’impact de la 
circulation et du stationnement

1

2

3

(à localiser et
à dimensionner)

arbres majeurs
à préserver

espace paysager
et naturel (à localiser)

réaménagement de la montée des Pâturages

existantes

futures (à localiser)

parking souterrain


